
Chapitre 3 La Révolution française et l’Empire : nouvel ordre politique et social 

Introduction : Une révolution influencée 

  Les prémices de la Révolution, une révolution en Amérique 1776-1783.  

  Après s’être révoltées, les 13 colonies anglaises d’Amérique obtiennent leur indépendance, c’est la création 

des Etats-Unis d’Amérique.  

  Ce nouveau pays devient une République et diffuse un idéal démocratique en Europe.  

  Les idées des Lumières se diffusent dans la société : Egalité et Liberté de tous les hommes.  

Problématique : En quoi la Révolution française et l’Empire, instaurent-ils un nouvel ordre mondial ?  

 

I- La Révolution française : La fin de l’ancien régime (1789-1794) 

A/ La Révolution en France 1789-1791 

1) La création de l’Assemblée nationale 

• Le 5 mai 1789, le roi Louis XVI ouvre les Etats Généraux du royaume.  

Les députés du Tiers-Etat sont très déçus car le roi ne propose pas de réforme de la société.  

• Le 17 juin 1789, le Tiers-Etat se déclare Assemblée Nationale.  

• Le 20 juin 1789, les députés du Tiers-Etat et quelques députés du clergé prêtent le serment du jeu de paume, 

ils promettent de rédiger une Constitution.  

Constitution : Ensemble de lois qui précisent le fonctionnement politique d'un pays. 

• En réaction, le Roi rassemble des troupes autour de Paris (juillet 1789). 

2) Paris se révolte 

• Inquiets de voir des soldats autour de la capitale, les parisiens cherchent des armes pour se défendre.  

• Le 14 juillet 1789, ils prennent la forteresse royale de la Bastille.  

• Ils s’attaquent à un symbole du pouvoir royal (c’est une prison, le pouvoir judiciaire du roi) ce qui marque 

l’histoire.  

• Ce n’est pas encore la rupture totale entre le peuple et le roi.  

• Les paysans écrasés par la misère se révoltent contre leur seigneur (la grande peur) et brûlent les châteaux 

afin de faire disparaître les archives seigneuriales (taxes).  

• Les députés votent l’abolition des privilèges seigneuriaux dans la nuit du 4 au 5 août 1789 : C’est la fin de la 

société d’ordres (ancien régime).  

B/ La création d’une France nouvelle 

1) Les principes de cette nouvelle France 

• Ces nouveaux principes sont énoncés dans la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen (DDHC) le 26 

août 1789. Ces droits sont la liberté (notamment d’expression), l’égalité des hommes, le droit de propriété…  

• Les femmes aussi prennent part à la révolution, c’est le cas d’Olympe de Gouges qui réclame une égalité 

entre les hommes et les femmes.  



• Lors de journées révolutionnaires, les « sans-culottes » sont dans la rue : En octobre 1789, des femmes de 

Paris se rendent à Versailles, il est forcé de se rendre à Paris.  

2) La monarchie constitutionnelle 

• La France devient une monarchie constitutionnelle dirigée par Louis XVI.  

Monarchie constitutionnelle : Système politique dans lequel le pouvoir exécutif est confié au roi et le pouvoir 

législatif à des représentants élus par des citoyens. 

• L’Assemblée Nationale rédige une constitution en septembre 1791, qui organise le fonctionnement des 

institutions.  

3) La réorganisation du royaume 

• Le découpage administratif complexe de l’ancien régime est remplacé par les départements.  

• Pour résoudre le problème du déficit budgétaire de la France, les députés votent le la vente des biens de 

l’Eglise.  

• De nouveaux impôts remplacent les anciens et sont payés par tous les citoyens.  

C/ La Première République 

1) Le Roi perd la confiance des Français 

• L’union entre le roi et la Nation n’est que de surface. Louis XVI n’accepte pas son nouveau statut de roi des 

français et soutient les opposants au régime.  

• Il tente de s’enfuir mais il est arrêté le 21 juin 1791 à Varennes.  

2) L’entrée en guerre et la chute de la monarchie 

• La majorité des députés souhaite déclarer la guerre à l’empereur d’Autriche, ce qui est réalisé en avril 1792.  

• Le peuple français se soulève et envahie le palais des Tuileries, le roi est arrêté le 10 août 1792.  

• Une nouvelle assemblée nationale constituante est élue : La Convention.  

• Le 21 septembre 1792, la République est proclamée le lendemain de la victoire de Valmy.  

Convention : Assemblée élue, de 1792 à 1795, qui fonde la Première République. 

République : Forme de gouvernement dans lequel les pouvoirs sont exercés par des représentants désignés par des 

citoyens. 

II- L’échec de la République et la mise en place du Consulat (1794-1804) 

  A/ La politique de la Terreur 1793-1794 

1) Les conséquences de l’exécution du Roi 

•  Jugé pour trahison, le roi est condamné à mort par la Convention, il est exécuté le 21 janvier 1793.  

•  Les révoltes se multiplient comme en Vendée où les paysans catholiques et royalistes se soulèvent.  

2) La politique de la Terreur 

• De 1793 à 1794, Robespierre dirige le comité de Salut Public. Il met en place des mesures autoritaires pour 

lutter contre les ennemis de la Révolution et faire face aux menaces de la République.  

• Cette politique de la Terreur limite les libertés défendues au début de la Révolution même si elle affirme 

protéger les droits assurés par la Constitution, notamment en abolissant l’esclavage dans les colonies en 1794.  



• Le tribunal révolutionnaire condamne les suspects de manière violente avec l’usage de la guillotine.  

• En juin 1794, la République est sauvée, en juillet 1794 Robespierre est arrêté par la Convention et exécuté le 

lendemain.  

Terreur : Suppression des libertés et utilisation de la violence afin d’éliminer les « ennemis de la République ». 

B/ L’échec de la République 1794-1799 

1) Le directoire 

• La Convention est dominée par les républicains modérés qui achèvent la Terreur et mettent en place un 

nouveau régime : Le Directoire.  

• Il établit le suffrage censitaire et la séparation des pouvoirs.  

2) L’échec du Directoire 

• Ce régime subit l’opposition des républicains extrémistes et des royalistes.  

• Il utilise l’armée pour écraser les révoltes et piller les pays conquis. Il devient vite impopulaire.  

• Le général Bonaparte exploite cette situation et prend le pouvoir lors d’un coup d’Etat le 18 brumaire An 

VIII (9 novembre 1799).  

C / Le Consulat 1799-1804 

1) Bonaparte et le consulat 

• Bonaparte concentre tout le pouvoir exécutif : 1er consul → consul à vie par plébiscite en 1802.  

• Le suffrage universel masculin est rétabli. Les élections ne sont plus directes et le pouvoir législatif est divisé.  

2) Bonaparte consolide les acquis de 1789 

Napoléon conserve certains acquis de la Révolution pour rassembler les français et en supprime d’autres.  

- Il signe avec le Pape le Concordat en 1801.  

- Les lycées sont créés en 1802 pour les enfants de la bourgeoisie.  

- La légion d’honneur récompense les serviteurs de la nation.  

- L’esclavage est rétabli en 1802 dans les colonies par un décret de Bonaparte.  

- En 1803, une nouvelle monnaie est créée : Le franc germinal, pour relancer l’économie.  

- En 1804, le code civil confirme l’égalité des français devant la Loi et l’Impôt mais il rend les femmes soumises 

à leur mari.  

III- L’empire napoléonien (1804-1815) 

  A/ Un pouvoir monarchique 

•  Napoléon est sacré empereur le 2 décembre 1804, il devient Napoléon Ier.  

•  Il gouverne comme un roi absolu en s’entourant d’une cour fastueuse et d’une noblesse (la noblesse 

d’Empire).  

•  Il s’allie avec les monarchies européennes : Il épouse Marie-Louise, la fille de l’empereur d’Autriche.  

•  Les artistes travaillent à la gloire du régime.  

 



B/ L’empire un régime autoritaire 

Napoléon instaure un régime autoritaire :  

- Il supprime la liberté d’expression (censure de la presse en 1810, du livre, du théâtre…). Certains écrivains 

sont contraints à l’exil comme Chateaubriand.  

- Les libertés au travail sont limitées, les ouvriers sont contrôlés (livret ouvrier).  

- La police surveille la population et arrête les opposants.  

C/ La naissance des sentiments nationaux en Europe 

• Napoléon se retrouve à la 

tête d’un vaste empire grâce aux 

conquêtes françaises, c’est la France 

des 130 départements en 1811 (ex : 

Belgique, Hollande, Italie du Nord…).  

• Des révoltes se multiplient en 

Europe contre la domination 

française. C’est la naissance des 

sentiments nationaux en Europe.  

• En 1814, une coalition d’Etats 

est formée par l’Autriche et envahit la 

France poussant Napoléon à l’exil.  

• En 1815, Napoléon abdique 

définitivement, c’est la fin du Ier 

Empire.  

 

 

 

Conclusion 

 

 



Et après ?  

 


